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N’EN DÉPLAISE
AU P R E M I E R  

M I N I S T R E
par Laurent LUCAS

LE Premier Ministre vient, suivant la for­
mule maintenant rituelle, de s’adresser 
au pays dans une allocution radio­
télévisée pour constater que tout allait 
pour le mieux dans le meilleur des mon­
des économique et social... et aussi pour 

s’élever contre ce qu’il considère un défaut natio­
nal... en l’occurrence, on s’en serait douté, la reven­
dication !

Les réactions syndicales ne se sont pas fait 
attendre, cela va de soi, et notre organisation fai­
sait connaître son point de vue dans le communiqué 
du 31 août que vous lirez plus loin.

En effet, certaines mises au point méritaient... 
quand même... d’être faites : L’essor économique 
(dont on parle tant) même ramené à de plus justes 
proportions, n’est-il pas dû pour une bonne part 
aux efforts des travailleurs ?... Et la politique du 
Gouvernement, n’a-t-elle pas mieux servi les capi­
talistes que les masses ouvrières et paysannes ?

Comment alors ne pas réagÎT contre des affir­
mations du genre suivant : Tous les travailleurs 
ont bénéficié d’un pouvoir d’achat accru... La pro­
gression des prestations familiales a été constante...

Que fait-on alors des centaines de milliers de 
travailleurs qui ne dépassent pas le Salaire Minimum 
Interprofessionnel Garanti et qui n’ont connu en 
1960 qu’une augmentation de 2,3 %  ?

Que fait-on aussi des familles ouvrières dont 
les prestations familiales sont calculées sur un sa­
laire de base encore inférieur de 25 % au S.M.I.G. ?

Que fait-on encore de la hausse des prix in­
tervenue en iuillet-août et risquant, si elle se pour­
suivait, de réduire à néant les résultats obtenus.

La revendication est un Défaut National, a 
déclaré le Premier Ministre... Pour la C.F.T.C., cela 
s’appelle une qualité et même un devoir... 11 suffit 
pour cela de rappeler que les augmentations de 
salaires arrachées au patronat pendant les six pre­
miers mois de 1961 sont dues à l’action vigoureuse 
des organisations syndicales et... surtout pas à la 
lettre fameuse du Premier Ministre au Patronat.

Alors, bien sûr, la C.F.T.C. et ses organisa­
tions affiliées poursuivront fermement leur action 
pour que ce soit vraiment l’ensemble des travail­
leurs qui puissent effectivement obtenir leur part de 
la prospérité nationale, et d’abord les plus défavo­
risés, les petits salariés, les gens âgés, les familles 
ouvrières... ainsi que l’ensemble des secteurs de 
l’activité nationale, qu’il s’agisse du secteur privé 
mais aussi de la fonction publique et des entre­
prises nationalisées.

Enfin... la C.F.T.C. peut se permettre quand 
même de dire, qu’en matière de défense de l'in­
térêt national, elle n’a pas de leçon de civisme à 
recevoir de quiconque !

Lorsqu’il s’est agi de la défense des libertés 
et de la République, est-ce que ce ne sont pas les 
organisations syndicales ouvrières et les travailleurs 
qui se sont manifestés les plus actifs et les plus 
résolus ?... N’en déplaise à Monsieur le Premier 
Ministre...

Dans tous les secteurs, les salariés sont décidés à  imposer le rendez-vous de rentrée I

La C.F.T.C. a préparé la “ bataille ” de là rentrée
J UILLET et août ont été marqués par 

trop de problèmes, tant sur le plan 
international que sur le plan in­

térieur, pour que les Français et, en par­
ticulier les salariés, puissent avoir vrai­
ment profité de leurs vacances.

Aujourd'hui, la rentrée commence, et, 
après avoir constaté que, pendant son ab­
sence, le coût de la vie a subi une hausse 
inquiétante et s'apprête à continuer en 
septembre, le travailleur se retourne vers 
son salaire.

Là, rien n'a changé : les problèmes de­
meurent, graves toujours, angoissants 
dans certains cas.

PROBLEMES DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE : Après l'accord sur le mini­
mum de rémunérations (au 1er juillet), 
LES FONCTIONNAIRES attendent que 
le gouvernement tienne ses promesses et 
discute, en septembre, de la nouvelle 
grille des salaires, des rémunérations de 
début de carrière, de l'échelle hiérar 
chique.

PROBLEMES DANS LE SECTEUR NA 
TIONALISE : LES MINEURS attendent 
{'augmentation de 1 % prévue au Ier sep­

tembre et la discussion de la mise en or 
dre de l'échelle hiérarchique. LES 
AGENTS E.D.F.-G.D.F. ont, une nouvelle 
fois, défendu leurs revendications devant 
le ministre de l'Industrie et, eux aussi, se 
refuseront à patienter plus longtemps 
pour qu'elles soient satisfaites, LES CHE 
MINOTS n'entendent pas que le gouver
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nement laisse de côté le problème de 
leurs salaires...

PROBLEMES DANS LE SECTEUR PRI­
VE : Si des augmentations ont été ob­
tenues ici ou là, pendant le premier se­
mestre 1961 (de l'ordre de 3,5 %), bien 
des revendications continuent à se poser 
et plusieurs secteurs se trouvent toujours 
particulièrement défavorisés.

On voit que, sur le seul plan des sa­
laires, le tableau de cette rentrée se ré­
vèle bien sombre, au moment où, sous 
les charges nouvelles (charges militaires, 
réintégration des Français d'Afrique du 
Nord, crise paysanne, efc.), le gouverne­
ment s'apprête à pratiquer une politique 
de rigueur financière.

Mais les travailleurs ne veulent pas 
être les seuls à faire des sacrifices et à 
pâtir de l'austérité annoncée, alors que, 
depuis plusieurs années et de promesses 
en promesses, ils attendent. Si le gouver­
nement fuit ou condamne à l'avance fo 
rendez-vous de rentrée, les salariés l'im­
poseront à la force des poignets. La « ba­
taille » sociale de la rentrée sera dure, 
sans doute, mais depuis plusieurs mote 
déjà, la C.F T.C., ses dirigeants, ses mili- 

ses adhérents l'ont préparée.
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| Pour bâtir la Paix \
par Jean MAIRE, secrétaire général

A U moment où s’effectue la rentrée de septembre, 
l'horizon national et international s’est encore 
assombri.

Les mois de juillet et d’août ont été chargés 
en mauvais événements : nouvelle suspension des 
pourparlers officiels entre Gouvernement français 

R. A., recrudescence des attentats activistes et natio- 
fin de la trêve, situation à Bizerte et problème de

et G. P 
nalistes,
Berlin.

A travers de tels faits, comment le climat politique 
pourrait-il ne pas se détériorer en France et en Algérie, entre 
l’Occident et l’Orient ? Comment la paix pourrait-elle ainsi 
revenir où elle n’est plus et ne pas disparaître où elle existe ?

** *
La paix ne se construit pas par la force des armes. Elle 

ne s’obtient pas non plus en laissant des activistes et des 
officiers rebelles préparer des putschs pour s’opposer à la 
politique d’autodétermination ratifiée par le peuple français.

i
Nous voulons la coexistence dans la justice et la fra te rn ité  

des hommes de tous les pays
(Notre photo : la  porte de Brandcbo irg, à  Berlin)

La paix ne réside pas davantage dans l’étouffement des 
libertés, dans la dictature. Elle ne s’élabore pas sur le men­
songe, la haine ou la crise politique.

Elle ne naîtra pas non plus de mesures spectaculaires ; 
les descentes dans la foule, les distributions de poignées .le 
mains — si elles relèvent de la psychologie des foules — 
ne sauraient être efficaces à la construction de la paix. De 
même, l’indifférence, voire le mépris portés à l’O. N. U. 
lorsqu’elle traite de problèmes touchant directement la France 
et son comportement, ne va pas dans le sens de la paix. Pas 
davantage le fait de s’appuyer sur un article de Constitution 
pour essayer d’appliquer des solutions personnelles et n’atta­
cher aucun intérêt aux avis et suggestions émanant de forces 
existant dans le pays, telles les organisations syndicales 
ouvrières, relève d’une conception trop étroite et trop préten­
tieuse pour êtTe susceptible d’accélérer la paix.

** *
Messieurs qu’il est convenu d’appeler les grands de ce 

monde, sachez que les peuples en ont assez de vos querelles 
permanentes et de vos options politiques qui l’emportent sur 
le respect de la vie humaine.

De grâce, cessez vos simagrées, abandonnez vos questions 
de prestige et d’amour-propre, et les solutions de nombreux 
conflits seront facilitées et une des principales causes de 
guerre aura disparu.

Comprenez aussi, pendant qu’il est encore temps, que 
les pays du tiers-monde, qui se libèrent de la colonisation, 
ont besoin des nations riches et industrialisées. Ces dernières 
se doivent d’apporter aide à ces pays et ceux-ci sont en droit 
de l’attendre, de l’exiger, mais encore faut-il que ce soutien 
soit désintéressé. Toute aide visant à une néocolonisation, 
possible aussi bien de la part de la Russie et ses satellites 
que des autres nations, serait une nouvelle atteinte à la dignité 
de ces Etats et une menace supplémentaire à la paix inter­
nationale.

Nous voulons le silence des armes, mais aussi la coexis­
tence dans la justice et la fraternité des hommes de tous les 
pays, qu’ils soient de l’Est ou de l’Ouest et quelle que soit 
leur race ou leur couleur.

Une telle paix ne peut s’obtenir autrement que par un 
effort de compréhension réciproque conduisant à des négo­
ciations directes, loyales et sincères.

Cette paix réelle que nous voulons, les travailleurs et 
leurs familles la désirent ardemment et sauront œuvrer avec 
nous à son élaboration. C’est pourquoi notre C. F. T. C. 
Métaux, fidèle à la tradition du Mouvement Ouvrier Français 
et International, appelle tous ses militants, ses adhérents et les 
travailleurs, en cette période particulièrement difficile, à inten­
sifier, dans le cadre de ses directives, toute action susceptible 
de favoriser l’aboutissement de la paix en Algérie et dans 
le monde.

!
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- A L'ACTION !

RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE
— Octobre est un mois pé­

nible p ou r la  m ajo rité  des 
budgets ouvriers : c ’est le r e ­
tou r des congés, c ’est aussi la 
ren trée scolaire et le seuil de 
l ’h iver ; p lus que d ’autres, 
les fam illes ouvrières ap p ré ­
hendent ce rendez-vous.

Aux dires de nos gouver­
nants, 1961 devait ê tre  une 
année sociale ; comme nous 
sommes p a rtis , elle sera pour 
le m oins une année de p ro ­
blèmes sociaux.

— Renforcer l'action syn­
dicale, te lle  do it être no tre  
a ttitude  et il nous faut ra p ­
peler quelques-unes de nos 
revendications déjà ex p ri­
mées lors de nos journées 
d ’action revendicative d ’avril 
et de ju in  dern iers, et no­
tam m ent :

— A ugm entation des sa­
laires et appointem ents (et

cela d ’au tan t plus que la 
hausse des p rix  con tinue).

— R éduction de la durée 
du trav a il et re to u r progres­
sif vers les 40 heures.

— 4e sem aine de congés 
payés : certaines entreprises 
l ’ont accordée en 1961 ; il 
fau t q u ’en 1962 ce soit l ’en ­
sem ble des m étallurgistes qui 
en bénéficie.

— D éfendre les droits syn­
dicaux : il est fa it m ention , 
dans ce jo u rn a l, des atteintes 
à la liberté  syndicale ; il 
nous faut trava ille r à ren fo r­
cer le d ro it syndical, garan­
tie essentielle pour la défen­
se des travailleurs.

—  Faire aboutir les réfor­
mes économ iques : au tia - 
vers de l ’action paysanne, 
une vieille revendication  
C .F .T .C . est apparue  : celle

de la réform e des circuits de 
d istribu tion .

P a r  a illeu rs, comme le dé­
c lara it un responsable syndi­
cal paysan :

« Le m alaise paysan ainsi 
que la crise économ ique du 
pays m etten t en évidence la 
nécessité pour les Pouvoirs 
publics de prom ouvoir sans 
ta rd e r une p lan ification  dé­
m ocratique. »

N otre action n ’est pas sim ­
plem ent une action de « m é­
contents » elle est, avant tou t, 
une volonté de progrès social 
et de mise en place de struc­
tures qui perm etten t à la fois 
le m axim um  de libertés et de 
bien-être.

T el est le sens de l ’action 
que nous aurons à m ener 
dans les sem aines qui vien­
nen t, en plus de l ’action in ­
dispensable pour la Paix  et 
la  défense des libertés..

Chroniques de vacances
La reprise du trava il  n ’inc i­

t a n t  pas  spécia lem ent à  l’ef­
fort  intellectuel, ce t te  ch ro ­
nique sera  simple, se co n ten ­
t a n t  de passer  en revue 
quelques-uns des fa its  divers 
qui se son t déroulés alors que 
vous taquiniez le goujon, vous 
délectiez du p e t i t  cru du pays 
et oubliiez u n  peu vos soucis 
quotidiens.

PROM OTION SOCIALE
M. J. Decoust,  anc ien  in s ­

pecteur  du T ravail  chargé  des 
affa ires  sociales aux  Houillères 
du Nord et ac tue llem en t 
chargé des re la tions avec les 
syndicats  au  Cabine t du  P re ­
mier Ministre, v ien t d ’ê tre  
nom m é « délégué général à  la 
promotion sociale ».

« La Vie F rança ise  » précise 
que J. Decoust a 3 m illiards 
pour s t im uler  la  prom otion 
sociale et qu’il es t incollable 
sur  les meubles anciens.

Au moins, en ce qui con­
cerne M. Decoust,  on  ne 
pou rra  pas dire que la  p rom o­
tion sociale n e  donne pas r a p i ­
dem ent de résu l ta ts  !

CONFLITS DU TRAVAIL
D’après  la « Revue F r a n ­

çaise du T ravail  », en  1960, 
1.069.958 journées de trava il  
on t  é té  perdues du  fa i t  de 
grève, don t 33.419 dans  la  p ro ­
duction des m é taux  e t  452.742 
dans  les industries  mécaniques 
e t  électriques.

Ça hargne ,  ça grogne e t  ça 
rogne ! Hélas (trois fois).

« Très bon bilan  économique » 
t i t r a i t  le jou rna l  « Les Echos »

du 9 août qui écripait  que 
M. B a um gartne r  é ta i t  « très  
lég it im em ent sa t is fa i t  de la 
m a rc h e  générale de l’écono­
mie ». Mais, a jo u ta i t  ce jo u r ­
nal,  il y a  des ombres : la 
hausse  des prix, le re lèvem ent 
du S. M. I. G. e t  le p rocha in  
budget qui en reg is tre ra  une  
lourde aggravation  des impôts.

Mais à  p a r t  ça, M adam e la 
Marquise, to u t  va très  bien !...

TOUJOURS 
A L'AVANT-GARDE

Une proposition de loi a  été 
déposée en juillet sur  le 
B ureau  de l’Assemblée par  
M. Delbecque, ex-U. N. R. et 
ac tue llem ent non  inscrit,  r e la ­
tive à « l’in s t i tu t ion  de socié­
tés  de trava il  ».

Le député no te  d ans  son 
avan t-p ropos  que les comités 
d ’entreprise, n ’a y a n t  qu’ « un  
rôle consu lta tif  r e s tre in t  e t  ne 
co n s t i tu a n t  pas  une personne 
morale représen ta tive  des t r a ­
vailleurs, sont to ta le m en t  ine f ­
ficaces ».

H eureusem ent que ch a cu n  
sa i t  que ce P ar lem en t,  don t 
n o tre  Léon na t io n a l  fa i t  p a r ­
tie, est v ra im en t  rep ré se n ta t i f  
du pays. Q u a n t  à l ’effica­
cité !...

LE BONHEUR !

Une délégation  de responsa­
bles C.G.T. s ’est rendue  en 
juillet en Hongrie et a rendu  
com pte  de ce voyage dans  
« Le Peuple », du T r au  15 
août. Ils é ta ie n t  partis ,  d isent-  
ils, avec une ce r ta ine  a p p ré ­
hension  ca r  « Il n ’est pas pos- 
« sible pour u n  F rança is  qui 
« p a r t  en Hongrie d ’ignorer  
« les calomnies lancées sur ce 
« pays, de ne  pas se souvenir 
« des événem ents  de novem - 
« bre 1956 où le peuple h o n -  
« grois failli perdre  ce qui est 
« au jo u rd ’hui la  source de son 
« bonheur  ! »

Sans  com m enta ire  !

LES 4  SEMAINES 
DE CONGE

Au h a s a rd  des contacts ,  
nous avons pu cons ta te r  que 
nom bre de vacanciers bénéfi­
c ia ien t  déjà  des 4 semaines 
de congé. Bon présage pour 
l’a n  prochain ,  l’ac tion  syndi­
cale a idan t,  nous pouvons 
penser  qu ’en 1962 l’ensemble 
des salariés de la  Métallurgie 
bénéficiera des 4 semaines.

C’est en tou t  cas ce que je 
souha ite  à tous.

JEAN-PIERRE.

ATTENTION !

Le 20 Septembre paraîtra

“ SYNDICALISME-MAGAZINE”
28 pages - H é lio g ra v u re  
...COMME CELUI DE MAI !

H â t e - t o i  de
passer commande !

Tu es syndiqué C .F .T .C . -  MÉTAUX
et tu lis la < Voix des Métaux >

c’ est e x c e l l e n t  !
Mais si, en plus

tu PASSES la <Voix des Métaux» 
à un camarade de travail, 
tu le FAIS SYNDIQUER à la C.F.T.C.

c’est encore mieux !
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U.P.C.M.I. : les sidérurgistes lorrains sont descendus dans la r u e !

LA  SIDÉRURGIE 
DE L’EST, BOUGE!

L'ACTION PAYE.. .  
A  LA PILE 
LECLANCHÉ

(Chasseneuil de Poitou)

LÀ situation des travailleurs de 
la Pile Leclenché (60 %  de 
femmes) a ceci de remarqua­

ble, que les salaires y sont ex tra ­
ordinairement bas (beaucoup ga­
gnent de 280 à 320 NF. par 
mois) et les conditions de travail 
déplorables, alors que l'industrie 
des piles est florissante et que 
l'usine fait  partie du trust C.G.E. 
qui est le premier de la construc­
tion électrique française. Mais la 
spéculation sur la faim e t  le chan­
tage  au chômage dans une région 
essentiellement agricole, jouent Ici 
leur plein effet.

Dans cette  entreprise, le taux 
de base pour les O.S. est de 
1,28 NF auquel s 'a joute  une pri­
me moyenne de 33 %  donnant 
un salaire de 1,70 NF de l'heure. 
Pendant longtemps, un nombre 
considérable d 'heures supplémen­
taires a été accompli (certaines 
quatorzaines ont compris 180 
heures de travail).

L'action dons cette  entreprise, 
où la C.F.T.C. est majoritaire,  a 
commencé en juin par des arrêts 
de travail de courte durée. Les 
syndicats réclamaient un salaire 
de base de 1,55 NF et une prime 
garantie  de 30 %  au minimum.

Une nouvelle grève de deux 
heures a eu lieu le 7 juillet. Elle 
se transforma en grève générale.  
Cotte  grève fut marquée par dif­
férentes manifestations : mee­
tings, défilés dans les rues de 
Poitiers, contacts avec le préfet 
et les maires de la région.

Après sept heures de discussion, 
le 13 juillet, les travailleurs ob te­
naient largement satisfaction : la 
direction s 'engageait  à  ce q u 'a u ­
cun salaire ne soit inférieur à 
2 NF de l'heure, et accordait une 
prime de vacances.

Le travail  a repris le 17 juillet, 
dans l 'enthousiasme du succès ob .  
tenu.

UNE CONVENTION 
A  LA SOCIÉTÉ 
MÉCANOGRAPHIQUE 
JAPY

UNE convention d'entreprise, 
en discussion depuis plu­
sieurs mois, a  été signée 

en ju ille t. E lle prévoit notamment 
des dispositions intéressantes en 

m atière de droit syndical (par ex. 
attribution d'un crédit de 15 heu­
res par mois aux organisations s i­
gnata ires), de procédure d iscip li­
naire, etc. L'étude de la qu a lifica­
tion des postes de trava il sera 
menée d'un commun accord entre 
la direction et les organisations 
signataires. L'accord prévoit l'a t­
tribution d'une somme de 50 0  NF 
pour l'indemnisation des pertes 
de salaires subies par les bénéfi­
ciaires du congé éducation.

ACCORDS 
DE SALAIRES

D EPUIS la mi-juin, quelques 
accords de salaires ont été  
signés.

■  Valenciennes - 1“' juillet : Mé­
taux  : M 1 : 174 ; OP 3 : 2 5 4 ;  
sidérurgie . 175 - 256.

Les ouvriers au rendement bé­
néficient d 'une garantie  minimum 
supplémentaire de 10 % .

De plus, un huitième jour férié 
payé est acquis, et pour les m en­
suels la valeur du point a été  fi­
xée à 243.
H  Bas-Rhin -  1er juillet, 18 3 -2 6 0 ,  
soit une augmentation de 5 ,2  %

par rapport au dernier accord du 
1 -1 2 -6 0 .

Par ailleurs, les ouvriers au ren­
dement bénéficient d 'une ga ran ­
tie de 17 %  au lieu de 13,5 % ,  
la prime de congé est portée de 
40  NF à 60  NF et 6 jours fériés 
seront payés au lieu de 5.
■  Moubeuge - 24  juin -  Mé­
taux : 175 - 252 ,  sidérurgie : 
176 -  257 .  7 jours fériés payés 
au lieu de 6.

Les ouvriers au rendement ont 
une garantie  minimum supplémen­
taire de 10 % .
■  Doubs-Sud, 1er août  : 17 2 -2 5 0  

Pour les mensuels, la valeur du
point varie de 240, au-delà  du 
coefficient 190 à 253 au coeffi­
cient 11 5.

Un avenant de classification a 
également été  signé.

A  TURBOMÉCA
(Bordes)
LE DIRECTEUR 
PASSE
A L'ATTAQUE !

SA T IS F A IT  de-voir le pourcen­
tage des abstentions s 'a c­

croître légèrement lors des 
élections de délégué du personnel, 
le directeur de l'usine a fa it a f ­
ficher la note suivante le 24 ju il­
let dernier :

« Les récentes é l ir io n s  à la 
délégation du personnel ont dé­
montré de manière éclatante 
qu'une large fraction du personnel 
prenait progressivement conscien­
ce des résu ltats néfastes de l'ac ­
tion de certains délégués.

« En conséquence, j'a i décidé, 
pour commencer, d'attribuer une 
prime individuelle et exception­
nelle, avant la fin  du mois, prime 
dénommée «. Carotte  qui fait  
avancer l 'âne » par les signatai­
res du tract du 6 septembre 1 960 .

« Ceux qui ne sont pas d 'ac­
cord avec l'attribution de ces pri­
mes peuvent les retourner au Ser­
vice du Personnel qui les versera 
à des oeuvres de bienfaisance ex­
térieures à la société. »

« Le  Président 
Directeur général : 

J . S Z Y D LO W S K I. »

Bien entendu, ce n'est pas cette 
tirade qui empêchera la C .F .T .C . 
de mener une action énergique 
pour la défense des droits des tra ­
vailleurs et pour des sa laires va­
lables.

L'OSCAR 196!
AUX ÉTABLISSEMENTS 
SIMON

L A presse a signalé que M. 
Baumgarfner avait présidé 
la distribution solennelle 

des 4 Oscar 1961 de l 'exporta­
tion.

Les établissements Simon Frè­
res, de Cherbourg, ncus dit-on, 
ont obtenu l'Oscar de la meilleure 
entreprise exportatrice réservé aux 
entreprises de 51 à 500 ouvriers : 
cette  entreprise a fait  rattraper 
en 5 ans un retard de 20 ans sur 
nos concurrents allemands.

Quant à nous, nous décernons 
l'Oscar syndical 61 aux ouvriers 
des Etablissements Simon qui, fin 
mai, ont rejoint en bloc les rangs 
de la C.F.T.C. et,  en obtenant 
entre autre, de 0 ,14  à 0 ,22  NF 
de l 'heure d 'augmentat ion  après 
plusieurs grèves, ont ra tt rapé en 
quelques jours un retard de plu­
sieurs années.

RÉUNIONS 
ET SESSIONS

LA IVe inter-C.S.F. : 26  m ili­
tants des sections syndica­
les de Levallo is, M a lako ff, 

Corbeville, Cholet et Saint-Egrève 
se sont réunis à la Pentecôte à 
Saint-Egrève pour étudier ensem­
ble les problèmes posés à l'action 
syndicale au sein de ce trust qui 
groupe 2 0 .0 0 0  travailleurs de 
l'électronique.

Depuis mai dernier, la durée 
hebdomadaire du trava il, à l'in té­
rieur du groupe, a été réduite 
d'une heure sans diminution de 
sa laire , cependant l'indemnité 
n'est pas versée en cas d'absence.

Radiotechnique :  Dans le ca ­
dre de l'action menée contre les 
cadences abusives pratiquées par 
cette société, des journées d 'étu­
des destinées aux m ilitants de 
cette entreprise se sont successi­
vement tenues à . Chartres, Caen 
et D reux, avec la participation du 
C .I .E .R .P .

Branche navale : Les responsa­
bles C .F .T .C . des différents chan­
tiers se réuniront à Sa int-N aza ire  
les 2 9 -3 0  septembre et 1er octo­
bre. Une délégation intersyndicale 
C .F .T .C .-C .G .T . et F.O . a été re­
çue le 5 ju ille t par la Chambre 
syndicale des Constructeurs de 
Navires.

LE s id é ru rg is te  lo r ra in  est 
d ’u n  ty p e  p e u  e x té r io r i-  
s a te u r ,  m a is  q u a n d  il 

d escen d  d a n s  la  ru e , ça  f a i t  
du  b ru it... C’e s t ce qu i s ’e s t 
p a ssé  lo rs  du  c o n f lit  de l ’U.C. 
P .M .I. à  H ag o n d an g e  (M oselle) 
q u i co m p te  p rè s  de  8.000 o u ­
v rie rs , a u  m ois de ju in  d e rn ie r . 
E v é n e m e n t p o u r ta n t  im p o r­
t a n t  qu i n ’a p a s  eu l ’a ir  de r e ­
te n i r  l ’a t t e n t io n  de la  g ra n d e  
p resse . A m o in s que ce lle -c i 
n ’a i t  eu des consignos de s i­
lence , ou des o rd re s  p réc is  de 
la  p a r t  du  p a t r o n a t  to u t -p u is ­
s a n t  d a n s  c e tte  rég io n . O u de 
la  p a r t  du  g o u v e rn em en t, c a r  
ces é v é n e m e n ts  se so n t d é ro u ­
lés quelques jo u rs  a v a n t  la  v i­
s ite  d u  P ré s id e n t de la R é p u ­
b lique  en  L o rra in e  ! H

DEROULEMENT 
DE L'ACTION

D epuis ja n v ie r  q u ’u n  c a h ie r  
de  re v e n d ic a tio n s  é ta i t  d ép o ­
sé, les la m in e u rs  de  TU.C.P. 
M .I. a t t e n d a ie n t  q u ’u n e  r é ­
ponse  positive  so it d o n n ée  à  
le u r  d em an d e . Le 15 m ai, ils 
o n t  donc  d éc idé  de  p a sse r  à  
l ’a c tio n , d ’ab o rd  deux  h e u re s  
de  g rève p a r  p o s te  e t  p a r  jo u r , 
p u is  tro is , p u is  ra p id e m e n t 
c in q  e t  six  h e u re s  de g rève 
p a r  p o ste . Le re s te  de l ’u sine  
e s t v ite  p a ra ly sé  p a r  c e tte  
g rève ; a u ss i la  d ire c tio n  m e t 
en  ch ô m ag e  p a r t ie l  p lu s de la  
m o itié  d u  p e rso n n e l.

A près q u a tr e  sem a in es  de 
c e tte  fo rm e  de lu t te ,  la  d ire c ­
tio n  n e  v o u la n t to u jo u rs  p a s  
lâ c h e r , la  C.F.T.C. a  d e m a n d é  
a u x  la m in e u rs  de d u rc ir  le u r  
lu t te  e t  à  l ’en sem b le  des o u ­
v rie rs  de  l ’u s in e  de  p a sse r  à  
l ’a c tio n  : a le r te  à  to u te  la  p o ­
p u la tio n , g rève to ta le  de l ’u s i­
ne, m e e tin g s  d e v a n t les g ra n d s  
b u reau x , dé filé s  d a n s  les rues , 
b locage  de  la  c irc u la tio n  su r 
la  ro u te  n a tio n a le  M etz-L u ­
x e m b o u rg  p e n d a n t  p lu s ie u rs  
h e u re s  e t  à  p lu s ie u rs  rep rises . 
L a te m p é ra tu re  e s t  v ite  m o n ­
té e  e t  la  d ire c tio n , a p rè s  u n e  
se m a in e  de c e tte  ép reu v e  de 
fo rce , lâ c h a i t  11 f ra n c s  de 
l ’h e u re  de m o y en n e  au x  300 
la m in e u rs  avec ra p p e l de 8 fr . 
d ep u is  le  l tr m a rs  e t  5 f r a n c s  
d ep u is  le  l “r ja n v ie r .

POUR UN PROGRAMME 
D'ACTION

I l  e s t v ite  a p p a ru  d a n s  ce 
m o u v em en t que seu le  la  C.F. 
T.C. é ta i t  déc idée  à  m e t tr e  le 
p a q u e t e t  que ceci n ’é ta i t  
q u ’u n  a v e rtis s e m e n t. E n  e ffe t, 
la  C.F.T.C., qu i t ie n t ,  p lu s  que 
to u t  a u tre , à  ce que les t r a ­
v a ille u rs  o b tie n n e n t s a t is f a c ­
tio n  à  le u rs  re v e n d ic a tio n s  lé ­
g itim es, se  re n d  co m p te  que 
fa c e  à  u n  p a t r o n a t  r ic h e  e t  
u n i, d a n s  u n e  in d u s tr ie  e n  e x ­

p a n s io n  co n tin u e lle , seu le  l ’a c ­
tio n  v igou reuse  e t  o rg an isée  
des tra v a il le u rs  s e ra  e fficace . 
C’e s t p o u r ce la  que le C onseil 
ré g io n a l C.F.T.C. a  m is a u  
p o in t e t  p ro p o sé  à  la  C.G.T. 
u n  p ro g ra m m e  d ’a c tio n  à  long  
te rm e . A ctio n  p o r ta n t  su r  des 
g rèves to u r n a n te s  d ’u s in es  e t  
se  d év e lo p p a n t vers u n  d u r ­
c is se m e n t qu i d o it a lle r  en  
s ’a m p lif ia n t ju s q u 'à  ce que les 
p a tro n s  a c c o rd e n t e n f in  s a t is ­
fa c t io n  a u x  re v e n d ic a tio n s  e s­
se n tie lle s  qu ’ils o n t re fu sée s  
p a r  la  d iscu ssio n  e n  ré u n io n s  
p a r i ta ire s .

L es tr a v a il le u rs  so n t, d a n s  
u n e  la rg e  p ro p o r tio n , d ’acco rd  
avec  ce p ro g ra m m e  d ’a c tio n , 
c a r  ils en  o n t assez des g rè ­
ves de  c h a n tie r  d ’u n e  ou d eu x  
h eu re s , ou des g rèves rég io ­
n a les  de v in g t-q u a tre  h eu re s . 
Ils  se r e n d e n t  co m p te  que, f a ­
ce à  u n  p a tr o n a t  o rg an isé  e t  
u n i, il f a u t  u n e  classe  ouv riè re  
un ie , d a n s  u n e  a c tio n  o rg a n i­
sée. F ace  à  u n e  in d u s tr ie  r é ­
g io n a le  ou n a tio n a le  f lo r is sa n ­
te , il f a u t  u n e  a c tio n  rég io ­
n a le  ou n a t io n a le  de c e tte  in ­
d u s trie . F ace  à  u n  p a tr o n a t  
r ich e , il f a u t  u n e  a c tio n  p e rsé ­
v é ra n te  e t  de  lo n g u e  d u ré e  s i 
besoin . M ais, p o u r  cela , il f a u t  
o rg a n ise r  c e tte  a c tio n  de  m a ­
n iè re  q u ’ellé  co û te  p lu s  c h è re  
a u x  p a tro n s  q u ’a u x  tr a v a i l ­
leu rs.

I l  f a u t  que c e tte  a c tio n  so it 
e ff ic ace  : la  C .F.T.C. v e u t c e t­
te  e ff ic ac ité , p a s  se u le m e n t 
p a r  des d isco u rs  ou s u r  d u  p a -  
p a p ie r , m a is  e n  FA IT . E lle 
tr a v a il le  p o u r ce la  e t  a  f a i t  
des p ro p o s itio n s  c o n c rè te s  e n  
ce sen s a u x  a u tr e s  sy n d ic a ts . 
C’e s t à  ce p r ix  que  les s id é ru r ­
g is te s  de  l ’E st o b tie n d ro n t s a ­
tis fa c t io n .

René CAREME.

Marc THIERRY
Notre cam arade, Marc 

Thierry, secrétaire de la sec­
tion syndicale de la SILEC à 
M ontereau (S.-et-M.), est dé­
cédé accidentellem ent le 8 
août. Il é ta it aussi président 
dn syndicat des M étaux de 
M ontereau et membre du con­
seil de la branche « Fils et 
Câbles ».

Il é ta it âgé de 29 ans seule­
m ent.

Avec lui disparaît un mili­
tan t de valeur, et qui n ’a­
vait que commencé à  donner 
la mesure de ses possibilités.

Notre Fédération assure sa 
femme de toute notre sym­
pathie à  l’occasion de cette 
perte cruelle.

LE Gérant :  J  LANNES

Imprimerie spéciale de 
«VOIX DES METAUX»

5, rue du Cornet, Le Mans

2 0  SEPTEMBRE :
U N  G R A N D  

“ SYNDICALISM E-M AGAZINE”

en HÉLIOGRAVURE!
♦

CHAQUE SYNDICAT DOIT FAIRE LE M A X I­

M U M  POUR PASSER SA COMMANDE SANS 

TARDER, POUR PREVOIR UNE DIFFUSION 

MASSIVE AU DEBUT DE L'ANNEE SYNDICALE.

HATEZ-VOUS !



A DELLE (Territoire de Belfort)

LA DIRECTION 
BAFOUE LA

DU “ FIL ISOLÉ MODERNE” 
LIBERTÉ SYNDICALE.. .

administratif du 
représentants de

Fil
la

p v  ANS CINQ ANS, LA C.F.T.C. SERA RAYEE DE F.I.M. »
# /  |  } C’est ainsi que M. Michaillard, le directeur
”  Isolé Moderne avouait en décembre 1958 aux
C.F.T.C. ses véritables intentions.

11 faut dire que la C.F.T.C., implantée depuis peu de temps dans 1 en tre­
prise, s 'attaque aux véritables problèmes...

UN SIMPLE FAIT : . . . . . .  a
Le 20 octobre 1960, lors d ’une reunion de productivité, notre camarade 

Rosrer Pracchinetti.  alors délégué du personnel C.F.T.C., faisait rem arquer a 
la Direction que l’augmentation du tonnage produit DECOULAIT POUR UNE 
PART DE L’ACCROISSEMENT DES COMMANDES et 
réorganisation des ateliers comme elle le prétendait.

D’ailleurs, la Direction émettait la même opinion 
BULLETIN INTERIEUR du 4' trimestre

non pas uniquement de la 

en I’ECRIVANT DANS LE

Pour la Direction, vérité ou non, 
il est inadmissible qu'un membre de 
l ’entreprise donne officiellement son 
avis, et à plus forte raison lorsqu’il 
est délégué du personnel.

La po litique  sociale  de la  D irection  
F.I.M. se résum e ainsi :

— NOS ouvriers,  NOS employés, 
NOS cadres sont là pour produire 
moyennant un salaire (qu on dit éle­
vé) et non pas pour donner leur avis.

— Quant aux délégués du person­
nel, aux membres du C.E. et aux syn­
dicats, il leur faut, pour que tout 
aille bien, acquiescer à tous les points 
de vue de la Direction.

PREMIERE OFFENSIVE
ROGEK PRACCHINETTI EST MU­

TE A 600 METRES DE SON LIEU DE 
TRAVAIL.

Le 24 octobre I960, notre camarade 
(délégué du personnel), convoqué par  
la Direction (représentée en cette cir­
constance par  trois directeurs (seule­
ment !) se voit refuser l’assistance 
d'un délégué. L’entretien, parait-il, 
avait un caractère privé. On lui p ré­
cise qu'il est déplacé à 600 mètres, 
dans un autre établissement du même 
groupe, étant donné son esprit « sub­
versif » et on ajoute que cette subver­
sion d esprit est l’aboutissement, de 
son esprit syndical. Le Président-Di­
recteur Général déclare : « LE GOU­
VERNEMENT MET EN PRISON 
CEUX OUI NE SONT PAS D’ACCORD 
AVEC LIT SUR SA POLITIQUE EN 
ALGERIE », puis, comme notre cama­
rade demande si on le met en prison, 
il lui explique : « NON, PAS EN PRI­
SON ! MAIS C’EST l'N ELOIGNE­
MENT POUR EVITER TOUT CON­
TACT AVEC LES OUVRIERS ». Et la 
Direction ajoute : « UNE FOIS QUE 
VOUS SEREZ PARU. TOUT IRA 
MIEUX A F.I.M. »

Le 26 octobre 1960, la Direction ex­
plique au Comité d ’Entreprise que le 
poste de Roger Pracchinetti est sup­
primé... C’était le motif de la muta­
tion.

Ceci n’empêchnit pas que la même 
Direction déclarait officiellement, le 
lendemain, au cours d’une réunion du 
C.E. d’une filiale, que Roger Pracchi- 
netli avait été déplacé parce qu’il n’a­
vait pas été d ’accord avec les princi­
pes de travail de la Direction.

I! est également intéressant de re­
lever que le 27 FEVRIER 1061 en réu­
nion île C.E. à F.I.M. le DIRECTEUR 
TECHNIQUE PRECISAIT LES FONC­
TIONS DU CHEF D'EQUIPE OUI 
REMPLAÇAIT ROGER PRACCHINET­
TI DANS SON POSTE... (soi-disant 
supprimé).

Ecartant les explications contradic­
toires, mensongères et parfois stupides 
de la Direction, l 'Inspecteur du T ra ­
vail dressait un procès-verbal à l’en­
contre du Président-Directeur Général 
de F.I.M. pour entrave à l’exercice du 
mandat de délégué, en indiquant no­
tamment : « Cette mesure (la muta­
tion), selon les dires non contestés 
des dirigeants, avait pour but d’éloi­
gner M. Pracchinetti afin de suppri­
mer tous les contacts qu’il avait avec 
les ouvriers. »

Pour sa part, l’Union des Métaux 
de Franche-Comté et du Territoire 
de Belfort se portait partie civile.

DEUXIEME OFFENSIVE
KOGEK FKACCH1N ETTI EST LI­

CENCIE POUR REFUS DE COLLA­
BORATION.

Le 18 avril 1961, la Direction con­
voquait notre camarade pour « LUI 
PARLER DE SA SITUATION ». On 
comprend que Roger Pracchinetti,  par 
prudence, ait demandé que l’entrevue 
se déroule en présence d’un délégué 
de son choix. Pour cette seule raison 
de demande d’assistance, la Direction 
licenciait notre camarade en invoquant 
le « refus de collaboration ».

1960.
Il est d ’ailleurs sans importance 

pour cette Direction (qui s 'affirme 
« sociale ») que notre camarade soit 
marié et père de quatre enfants.

Le respect de la législation ne l ' im ­
portune pas davantage. « LE COMITE 
D EN I REPRISE, JE  M’EN MOQUE, 
QUANT A L’INSPECTEUR DU TRA­
VAIL, JE  L’AVERTIRAI », déclarait 
le Président-Directeur Général.

En fait, le Comité d’Entreprise a été 
soumis aux plus vives pressions et au 
chantage.

— Afin d’obtenir un vote favorable 
au licenciement, la Direction s'est 
abaissée jusqu’à envoyer certains de 
ses serviteurs zélés, solliciter à domi­
cile la voix des membres du Comité.

— Le 27 avril 1961, M. Michaillard 
proposait au C.E. de choisir : « LE 
MAINTIEN DES ACCORDS D’ENTRE­
PRISE OU LE LICENCIEMENT DE 
ROGER PRACCHINETTI ». Trois fois, 
le Comité d ’Entreprise a été réuni 
pour prendre position, et, chaque fois 
la Direction a manoeuvré pour que 
notre camarade ne puisse pas se fai­
re entendre.

— M. Michaillard, toujours lui, et . 
toujours avec le même acharnement, 
n’hésitait pas à calomnier outrageu­
sement notre camarade, en l’attaquant 
dans sa vie privée.

Devant le refus directorial de res­
pecter la législation, le Directeur dé­
partemental de la Main-d’fEuvrc et du 
Travail dressait un nouveau procès- 
verbal.

MAIS LES TRAVAILLEURS 
RIPOSTENT

A travers notre camarade, c’est tout 
l'avenir de la classe ouvrière qui est 
mis en question.

— Fallait-il laisser aller les choses 7
— Fallait-il que les travailleurs de 

Delle, que notre camarade, que les Or­
ganisations syndicales acceptent cette 
« collaboration » avec tous les actes 
autoritaires, déloyaux de la Direction 
F.I.M. avec les mensonges, la viola­
tion de la législation, avec cette poli­
tique dite sociale et qui. en fait, se 
traduit par un asservissement des sa­
lariés ?

— Fallait-il que ie personnel de 
F.I.M. supporte sans révolte cette im­
monde proposition d ’échange du li­
cenciement d’un de leurs défenseurs 
contre le maintien des avantages so­
ciaux QUI LEUR SONT DUS par les 
accords d 'entreprise ?

— Fallait-il, enfin, que des travail­
leurs continuent à être traités comme 
des objets, des sujets, méprisés dans 
leur dignité humaine, parce que leurs 
estomacs sont remplis ?

Si la Direction de F.I.M. n’a pas 
conscience que chaque homme a sa di­
gnité, sa valeur, les travailleurs, eux. 
le savent. Us exigent et ils exigeront 
encore le respect qui leur est du. ___

DANS LE PROCHAIN

" SYNDICALISME
HEBDOMADAIRE n° 846”

UNE INTERVIEW

de Maurice B0ULAD0UX
Président de la C. I. S. C, 

apres son séjour 
A  BERLIN

RETENEZ CE NUMERO

C’est pourquoi, le 4 mai 1961, ré ­
pondant à- l'appel des organisations 
syndicales C.F.T.C.-C.G.T.-C.G.T.F.O. 
de Deile, beaucoup de travailleurs 
participaient à un grand défilé clôtu­
ré par  un meeting.

Il y avait là de quoi faire réfléchir 
le patronat dellois.

Ce fut un magnifique défilé de 800 
mètres à travers la ville, pour se ren ­
dre à la salle des tètes de Delle ; le 
meeting sur la voie publique avait été 
interdit.

Ce fut aussi un bel enthousiasme, 
lors du meeting, lorsque Jean Maire 
a mis les points sur les I.

Cela ne s’était jamais vu à Delle. 
P ou r  la première fois, ce que les t r a ­
vailleurs de la localité ressentaient 
depuis des années était exprimé publi­
quement. La vérité éclatait enfin...

*île ilr
D’autre part,  l’action se poursuit en 

justice. Le t r ibunaK d’instance de Del­
le, siégeant en matière prud’homale, 
a condamné le Président Directeur 
général de F.I.M. à verser à notre ca­
marade toutes les indemnités récla­
mées par l’avocat. La Direction a tait 
appel, c’est son droit.

Par  ailleurs, l’Union Métaux est in ­
tervenue auprès du P rocureur  de la 
République pour reprendre le dossier 
du premier procès-verbal qu'il avait 
classé. C’est chose faite. Le Président 
Directeur général de F.I.M. doit com­
para ître  devant le Tribunal correc­
tionnel de Belfort le 5 octobre.

** *
La Direction de F.I.M. avait jugé no­

tre  camarade trop dangereux dans ses 
rapports  avec les ouvriers. Elle craint 
surtout que le3 travailleurs, par le 
syndicat, prennent conscience de leur 
force. Elle cherche à tout prix à éli­
miner ceux qui r isquent de leur faire 
prendre conscience de cette force et 
d’affirmer que la Direction n ’est pas 
seule et ne fait pas tout, toute seule 

Une chose est certaine :
Maintenant les travailleurs de Delle 

ont pris conscience de leurs droits, de 
leur dignité et de leur force. Ils savent 
que le syndicalisme, capable de discu­
ter des problèmes dans les en trepri­
ses, n ’est cependant pas fait pour la 
collaboration avec un système qui avi­
lit le monde du travail.

A DELLE COMME AILLEURS, la 
libération ouvrière est en marche.
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( 220 t r a v a i l l e u r s !
( d e  L ’ALIMENTATION ONT) 
I FAIT GRÈVE A CAEN ‘

I

Apres trois jours de grève, les ouvriers 
et employés de la Société Dumont et 
Jaussaud, à Caen (épicerie en gros) ont 
obtenu un résultat positif car les aug­
mentations « arrachées » vont de 8,15 à 
19,51 % pour certaines catégories, cela 
sur les salaires réels. Devant un tel ré­
sultat, il semble que tout soit simple et 
qu’il n’y ait aucun commentaire à faire 
Et pourtant...

Les travailleurs se sont trouvés devant 
des problèmes nouveaux.

Au lieu d’un employeur isolé, nos ca­
marades se sont trouvés face à une réac­
tion plus forte, celle d’un groupe de com­
merçants grossistes faisant partie de ce 
que l’on appelle les associations ou chaî­
nes volontaires.

En l’occurrence, les travailleurs avaient 
à faire face à l’organisation du groupe 
« Promodis » résultant de la fusion du 
groupe volontaire « Ami » rattaché par 
les Etablissements Haliey Frères à la chaî­
ne « Végé » et de quelques autres gros­
sistes.

Il n’y avait donc plus de dialogue di­
rect entre le patron et ses salariés en 
grève, mais un intermédiaire parlant «M 
nom du groupe « Promodis » et incitant 
l’employeur à résister.

Légèrement étonnés au début, nos co- 
marades, forts de l’appui d’un personnel

syndiqué à 90 % à la C.F.T.C., aidés par 
l’U.D. du Calvados et la Fédération de 
l’alimentation, durcissaient leur mouve­
ment et décidaient de lutter jusqu’au 
bout en s'efforçant de mettre toutes les 
chances de leur côté.

Les entreprises adhérentes au groupe 
étaient alors alertées, les revendications 
popularisées, et un appel était lancé aux 
travailleurs de ces entreprises afin qu'ils 
rejoignent le mouvement.

Cette action était si positive, que les 
employeurs qui refusaient tout dialogue, 
avant la reprise du travail, se trouvaient 
obligés de se présenter au troisième jour 
de la grève devant l'inspection du tra­
vail et d'accepter la discussion.

Pendant le déroulement de celie-ci, les 
travailleurs défilaient, banderoles C F.T.C., 
à travers la ville de Caen, avec calme et 
détermination, pour venir sous les fenê­
tres de l'Inspection du travail, attendre 
le résultat de l'entrevue.

De 10 h. à 17 h. 30, les représentants 
de la section syndicale, de l'U.D. et de 
la Fédération, s'accrochèrent avec le re­
présentant du groupe et, sous la prési­
dence d'une inspectrice du travail dont il 
nous fout reconnaître le sérieux et l'ob­
jectivité, réussissaient à obtenir un ré­
sultat équivalent à 90 % de la revendi­
cation Initiale.

I

I
I

^  marades, torts de l appui d un personnel canon initiale.



Jeunes agriculteurs et ouvriers un but commun:

UNE VÉRITABLE DÉMOCRATIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
L ES manifestations paysannes, sur- 

gies en juin dernier en Bretogne 
d'abord, dans l 'ensemble du pays 
ensuite , marquent un tournant 
dans l'histoire agricole. Sans dou­

te, dans le passé, avons-nous connu des 
préfectures assaillies, des routes barrées, 
des hommes emprisonnés. Mais les raisons 
de ces troubles échappaient à une opi­
nion publique mal informée. Et la réalité 
agricole, aux composants multiples, se 
réduisait à quelques idées simples : le bos 
de laine, les gros contre les petits,  l 'ex- 
ploitation familiale rempart de la civili­
sation...  Tout cela masquait les véritables 
difficultés et ne risquait guère de retenir 
l 'a t tent ion , d'éveiller l 'intérêt,  de susciter 
l' inquiétude, de faire naître la solidarité.

Les jeunes contre le passé...
Mais, en cet été  1961, une jeune gé­

nération d 'agriculteurs a permis qu'en ter­
mes nouveaux soient posés les problèmes 
agricoles, et les travailleurs du monde 
industriel, en lisant leur journal, en parti­
cipant peu t-ê tre  à des visites organisées 
d'exploitations, au hasard de la route des 
voconces, ont pressenti qu 'un malaise éco­
nomique e t  social é ta i t  à l'origine des 
manifestations.

Ce que les jeunes syndicalistes agri­
coles ont tenu à souligner en cette  période 
d 'agita tion, c 'est  l 'inadaptation des s truc­
tures de production et de commercialisa­

tion aux conditions de l'économie mo­
derne.

Certes, il existe dans la France con­
temporaine une minorité d'agriculteurs qui 
met en valeur des exploitations aux sur­

ploitotions non viables. Nous entendons 
por là que les superficies' dont ils dispo­
sent,  insuffisantes dans leurs dimensions, 
dispersées, morcelées, ne leur permettent 
pas d'utiliser rationnellement le progrès

par Michel DEBATISSE
Secrétaire général

du Centre National des Jeunes Agriculteurs

faces importantes,  équipées rationnelle­
ment.  Ce sont d'ailleurs les représentants 
de cette  minorité qui, depuis de longues 
années ont dirigé les organisations agri­
coles, orienté la politique professionnelle. 
Mais ce que l'on ne perçoit pas suffisam­
ment, c 'est  que près de 80 °/o des ex­
ploitants doivent vivre sur des entreprises 
dont la superficie est inférieure à 20 ha. 
Or, si l'on excepte ceux qui peuvent 
s 'adonner aux cultures de productions spé­
cialisées : légumes, fruits, volailles, porcs 
(ils ne peuvent être nombreux, compte 
tenu des limites imposées par l'inélasticité 
de la demande intérieure ou extérieure 
des produits alimentaires) H reste une 
masse de paysans qui végètent sur des ex­

technique, de recourir aux moyens mo­
dernes de production, d 'augmenter de fa ­
çon sensible la quantité  de produits com­
mercialisés. De ce fait ,  les conditions de 
travail restent précaires, le niveau de vie 
faible.

L'observateur étranger à la profession 
sera tenté de penser que les paysans de­
vraient s 'a t taquer  eux-mêmes aux cau­
ses de leurs difficultés, mais on s'aperçoit 
chaque jour que les plus entreprenants 
d 'entre eux se heurtent à des obstacles 
juridiques, financiers, sociaux, qui ne 
peuvent être surmontés sans une politi­
que cohérente.

...prennent à bras-le-corps 
leur avenir

Aussi, les jeunes dirigeants agricoles 
ont-ils mis l 'accent sur une série de m e­
sures à court terme ou à long terme, mais 
coordonnées entre elles. Ils sont particu­
lièrement a ttachés à la constitution d 'e n ­
treprises agricoles viables confiées à des 
sociétés d 'am énagem ent foncier, disposant 
d 'un droit de préemption sur les terres 
à vendre e t  à louer afin d'opérer les re­
groupements nécessaires et d 'éviter les 
spéculations foncières. Dans le même sens, 
ils demandent que les chefs d 'exploita­
tions puissent, à 60 ans, bénéficier d 'une 
retraite  suffisante, dans la mesure où ils 
s 'engagent  à remettre  leur terre à ces 
sociétés. Le même problème est  posé à 
ceux qui pourront se reclasser dans un 
autre  secteur d'activité.

A l'objection : vous accélérés ainsi la 
disparition des petites exploitations et f a ­
vorisez la création d'unités de production 
de type capitaliste,  nous répondons : si 
les jeunes préconisent l 'adaptation des su­
perficies au progrès technique, ils optent 
conjointement pour des structures d 'en tre ­
prises où chaque travailleur, apporteur ou 
non de capitaux, puisse être associé plei­
nement à la prise de décisions.

A l'origine de la chaîne des biens...
Et la politique des prix ? Nous aurions 

beaucoup à dire sur la pression constante 
qui s'exerce sur les prix des denrées ali­
mentaires et aussi sur notre affrontement 
au négoce traditionnel. On ne doit pas ou­
blier que c 'est l'effondrement du cours 
de la pomme de terre qui est à l'origine 
de la révolte bretonne. Vendue par le pro­
ducteur finistérien 5 francs le kilo, elle 
se retrouvait  sur les marchés parisiens à 
40 francs. En ce domaine, les jeunes de­
m andent des dispositions qui aident les 
groupements de producteurs à rester maî­
tres de leurs produits aussi loin que pos­
sible dans le circuit de distribution.

Cette  réforme structurelle est indispen­
sable au dynamisme de l'économie natio­
nale. Elle nécessite un important transfert 
de revenus, seul moyen qui se soit révélé 
susceptible, dans la plupart des pays, de 
corriger, non seulement les inégalités de 
revenus entre les agriculteurs e t  les ou­
tres catégories sociales, mais à l'intérieur 
même de la profession agricole.

...ils veulent être le premier 
maillon de la démocratie

Cette politique de transfert  suppose des 
choix en matière de répartit ion du re­
venu national. Elle appelle, en conséquen­
ce, une recherche entre syndicalistes ou­
vriers e t  agricoles pour que soient résolus 
dans la justice, les problèmes auxquels se 
heurtent les travailleurs.

Les jeunes agriculteurs savent que leurs 
options relatives au pouvoir économique : 
gestion des entreprises, organisation des 
marché, orientation de l'économie natio­
nale, rejoignent les aspirations à la prise 
de responsabilités du monde ouvrier.

Nous pourrions parler de convergences 
de positions.

Ces mêmes jeunes dirigeants partagent 
aussi avec les travailleurs des villes une 
lourde inquiétude quan t  aux dangers qui 
menacent la démocratie. Si, en août 1961, 
le syndicalisme agricole a décidé de ne 
pas reprendre immédiatement l'action di­
recte , c 'est que la menace d'un nouveau 
putsch a pesé sur sa décision.

Ceux qui sont insatisfaits de la démo­
cratie actuelle doivent se retrouver pour 
que les forces vives du pays puissent ins­
taurer une véritable démocratie économi­
que et sociale. Dans le contexte actuel, la 
perspective d 'une rencontre prochaine en­
tre les dirigeants nationaux du syndica­
lisme ouvrier et paysan nous paraît poser 
un premier jolon sur la voie de ce re­
nouveau démocratique.
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NON, MONSIEUR DEBRE
votre discours n’a pas convaincu
LES TRAVAILLEURS
LE Bureau Confédéral de la C.F.T.C. se réunira le 8 septembre pour 

décider des lignes d'action du Mouvement en fonction des divers 
éléments de la conjoncture présente.

Le discours du Premier Ministre du 29 août constituera sans nul 
doute un de ces éléments, sans en être, et de loin, le plus important.

En effet, ni le ton, ni le fond d'un discours, qui n'apporte par ail­
leurs rien de nouveau, ne sont de nature à convaincre les travailleurs 
de la « progression constante » de leur niveau de vie.

Les chefs de famille, les centaines de milliers de travailleurs ré­
munérés au S.M.I.G., les salariés des secteurs en dépression, les agents 
des entreprises nationalisées, les fonctionnaires savent bien, comme 
les paysans, que l'incontestable redressement économique et financier, 
dû, pour une bonne part, aux sacrifices des classes populaires, a sur­
tout profité aux catégories sociales les plus aisées.

ils savent aussi que si ce redressement est aujourd'hui menacé, 
il l'est bien davantage par le poids croissant des charges improductives 
qui pèsent sur le pays et par la tendance actuelle à la hausse des prix 
que par ces organisations qui cherchent « à profiter de la faiblesse 
de l'Etat » en s'adonnant au « défaut national » de la revendication.

Les syndicalistes de la C.F.T C., qui ont, eux, une conception du 
civisme exempte des fluctuations dues à la conjoncture politique, pen­
sent que défendre les exigences de la justice sociale n'est pas seule­
ment l'expression de la défense d'intérêts particuliers, c'est oussi et 
surtout un devoir national auquel, dans les circonstances présentes, ils 
ne sont pas disposés à se dérober.

Le 31 août 1961.
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VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX
C hronique des hom m es à abattre

ATTEINTES
aux libertés syndicales

Les p a tro n s  p e n se n t e t 
d is e n t que les a t te in te s  
a u  d ro it sy n d ica l o n t 
« p ra t iq u e m e n t » d is p a ru  
d a n s  l ’in d u s tr ie  des m é ­
ta u x . Q u 'en  e s t- il  ?

SIMCA A PO ISSY . — L’é lec ­
tio n  des dé légués du  p e rs o n ­
n e l du  m ois de ju in  a  d é fra y é  
la  p resse  à  p lu s ieu rs  rep rises . 
La C.F.T.C. a  o b te n u  u n  é lu  
m a lg ré  les m a n œ u v re s  du  
s y n d ic a t in d é p e n d a n t e t  la  
co m p lic ité  des r e p ré s e n ta n ts  
de la  d ire c tio n  d o n t la  co n si­
g n e  é ta i t  d e  « la isse r  fa ire  » 
a t te n d u  que ce n ’e s t p a s  son  
rô le  d ’a r b i t r e r  « les qu ere lles  
e n tr e  sy n d ic a ts  ». M o y e n n a n t 
quoi, les b u lle tin s  C .F.T.C. o n t 
p ra t iq u e m e n t  d isp a ru , p e n ­
d a n t  u n  te m p s  p lu s  ou  m o ins 
long , de t r è s  n o m b re u x  b u ­
re a u x  de  vote. P lu s ieu rs  t r a ­
v a ille u rs  n o n  sy n d iq u és  so n t 
v en u s  no u s vo ir ou n o u s  o n t 
é c r i t  p o u r n o u s  fa ire  p a r t  de 
le u r  d é g o û t d e v a n t les m é ­
th o d e s  em ployées. C e p e n d a n t 
le  ju g e  d ’in s tru c t io n  de P o is -  
sy, to u t en  re c o n n a is sa n t 
l ’ex is ten ce  de n o m b reu se s  i r ­
ré g u la r i té s , n ’a  p a s  voulu  a n ­
n u le r  les ré s u l ta ts  de l ’é le c ­
tio n , au  m o tif  que la  C.F.T.C. 
n ’a v a it  pu  a p p o r te r  la  p reu v e  
que les r é s u lta ts  e u ss e n t é té  
d if fé re n ts  si l ’on  a v a it  ag i r é ­
g u liè re m e n t. Dès lo rs  que les 
i r ré g u la r i té s  é ta ie n t  f l a g r a n ­
te s , nous p en so n s  que le m e il­
le u r  m oyen  de  s ’e n  re n d re  
co m p te  e û t é té  de re c o m m e n ­
ce r l’é lec tion ... U n  coup  m o ­
ra l  sé rieu x  a  c e p e n d a n t é té  
p o r té  au  g a n g s té r ism e  s y n d i­
ca l te l q u 'il se p ra t iq u e  chez 
S im ca e t  qu i évoque, à  p lu s  
d 'u n  ti tre , ce lu i d ’o u tre -A C a n -  
tique .

F.l.M . A DELLE. — Les m é ­
s a v e n tu re s  a rr iv é e s  a u  d é lé ­
gué P ra c h in e t t i  so n t ra c o n ­
tées  page  4.

W YSS A GRAY. — Un t r i ­
b u n a l f r a n ç a is  c o n s ta te  q u ’u n  
p a tro n  p o rte  a t te in te  à  la  l i ­
b e r té  sy n d ica le  e t  a u  d ro it de 
grève. Ce f a i t  e x c e p tio n n e l

e s t r a p p o r té  a u  b a s  de  c e tte  
page .

RENAULT, ou q u a n d  les e n ­
tr e p r is e s  n a tio n a lisé e s  d o n ­
n e n t  le  m au v a is  exem p le . — 
A près le lic e n c ie m e n t de  n o ­
tr e  c a m a ra d e  H u m eau , s e c ré ­
ta i r e  sy n d ic a l a d jo in t  de l ’u s i­
ne  de  B illa n c o u rt, M. R o m a- 
gné, s e c ré ta ire  sy n d ic a l de la  
sec tio n  d ’e n tre p r is e  du  M ans, 
e s t à  son  to u r  licen c ié . M o­
t i f  : a  é té  vu d a n s  le  co rtèg e  
e t  a  p r is  la  p a ro le  a u  cou rs 
d ’u n  d éb ray ag e .

A F lin s , 50 p e in tre s  s o n t  l i ­
cen c iés  p o u r s ’ê tr e  m is  en  
g rève  sa n s  av o ir observé  le 
p réav is  en  v ig u eu r (que  l’on  
n e  c o n n a ît  p a s ) ;  le m a n q u e  à  
g a g n e r  de la  d ire c tio n  e s t 
sp e c ta c u la ire  : 200 v o itu re s  
so n t à  re c t if ie r  p a r  jo u r . La 
p rim e  ex cep tio n n e lle  de d é ­
cem b re  su b ira  u n e  a m p u ta ­
t io n  de  20 % p o u r to u s  les 
t r a v a il le u rs  to ta l i s a n t  8 h e u ­
re s  de grève au  co u rs  d ’u n  t r i ­
m e s tre  d o n n é  ( a u p a ra v a n t ,  la  
se m a in e  se rv a it de ré fé re n c e ) .

TH ER M O R  A ORLEANS. — 
L ors de  la  g rève d u  7 ju in , 
les tra v a il le u rs  q u i o n t q u it té  
l ’u sin e  sa n s  b o n  de so r tie  d é ­
liv ré  p a r  les ch e fs  o n t  reçu  
u n  a v e rtis s e m e n t. L a d ire c ­
tio n  d i t  q u ’il y  a  in f ra c t io n  a u  
rè g le m e n t in té r ie u r  ( ! ) .

X... A DOUAI. _  L a  d ire c ­
t io n  lo ck -o u te  le p e rso n n e l 
d eu x  jo u rs  p o u r c o n tr a in d re  
les tra v a il le u rs  à  cesse r le u r  
g rève d ’u n e  h e u re  p a r  jo u r .

S.G .E. A VILLEM ÜR. — La 
d ire c tio n  a y a n t  d éc idé  que  la  
b o u te ille  de  b iè re  v en d u e  
0,60 N F d a n s  le com m erce  se ­
r a i t  cédée  d a n s  l ’u s in e  au  
p rix  d e  0.90 NF, la  C.F.T.C. 
a v a i t  so r ti  u n  t r a c t  s u r  le  c a ­
r a c tè re  sc a n d a le u x  d u  b é n é ­
fice  p a tro n a l.  A la  su i te  de 
quoi la  d ire c tio n  a  d éposé  a u ­
p rè s  du  p ro c u re u r  de  la  R é- 
p u p liq u e  c o n tre  X  p o u r d i f f a ­
m a tio n , avec c o n s t i tu tio n  de  
p a r t ie  civile...

L E S  D I S C O U R S  
E T  L A  R É A L I T É

L E 29 août,  M. Debré a pris 
la parole à la radio e t  à  

la télévision, voici quelques 
extraits :

« La hausse du pouvoir d’achat  
de tous les travailleurs est  indis­
cutable...  le niveau de vie de juil­
let 1957 a été retrouvé en 1960, 
dépassé à la fin de cette  année, 
dépassement continué en 1961. 
J 'a jouterai un fait  que chacun 
constate mais dont on parle peu : 
le plein emploi...

« Je pourrais continuer et mon­
trer la progression régulière de  la 
construction, l 'amélioration de 
l 'équipement national notamment 
de l'équipement scolaire.

« Nous ne pouvons pas céder 
à  des demandes qui tenden t  à  ré­
duire inconsidérément la durée du
travail... »

En résumé : Tout va très bien. 
Madame la Marquise... Revendi­
quer est un défaut national e t  s  le 
gouvernement sera très ferme p a r­
ce qu'il doit l 'ê tre ».

La réalité est,  évidemment, un

peu moins rose et M. Debré, qui 
a  tout le temps de se consacrer 
aux affaires sociales puisque les 
grandes affaires : Algérie, politi­
que é trangère ne sont pas de son 
ressort, devrait savoir son inca­
pacité de s'opposer à l 'augm enta ­
tion des prix... Il doit être  au cou­
rant des problèmes d'emploi, tels 
ceux de Loire-Atlantique, ceux qui 
se posent avec acuité à Hennebont 
et aux Forges de l'Adour, que le 
problème du logement est loin 
d 'ê tre  solutionné, que, dans quel­
ques jours, des milliers de jeunes 
ne trouveront pas de place dans 
les écoles, les centres d 'apprentis­
sage, qu'il faut  recruter, en vi­
tesse, des maîtres e t  des profes­
seurs.

Il n 'est  certes pas question de 
ne pas reconnaître que notre mon­
naie est devenue forte,  que la pro­
duction est en hausse, raison de 
plus pour que, nous aussi, nous 
soyons fermes dans nos revendi­
cations.

Nous serons fermes parce que 
nous devons l 'être e t  que nous 
ovons des raisons de l'être.

Un souci m ajeur pour la C.F.T. C. : défendre le droit syndical

LES MENSUELS

LA DÉTERMINATION DE LA VALEUR DU POINT
LES discussions paritaires m e­

nées à ce sujet montrent 
qu'il existe une certaine 

anarchie dans la manière de dé­
term iner la valeur du point.

L'anom alie de la situation res­
sort du double examen su ivant : 

a) Comparaison entre les ga­
ranties de salaires offertes aux 
mensuels et aux ouvriers, à coef­
fic ient égal, par exemple : 150- 
170.

b) Comparaison entre les pour­
centages d'évolution des barèmes 
ouvriers d'une part et de ceux 
des mensuels, d 'autre part.

Ces comparaisons ne sont natu­
rellement valables que dans la 
mesure où la défin ition des ga­
ranties comparées est sim ilaire. 
Elles ont été effectuées parce que 
nous avons noté une dévalorisa­
tion des garanties de salaires des 
mensuels par rapport à celles des 
ouvriers.

Dans tous les départements, les

mensuels devraient se mettre en 
liaison avec les dirigeants de syn­
d icats pour examiner la situation 
et en tirer les conséquences pour 
fixe r les revendications et entamer 
une campagne d'explications sur 
les buts de ces activités.

•• •

L'étude des solutions adoptées, 
dans les diverses régions, fa it res­
sortir trois tendances :

1° Action de ra t trapage  : lors 
des discussions paritaires, les pour­
centages de hausse des garanties 
des « mensuels » sont supérieurs 
à  ceux des ouvriers. C 'est ainsi 
que l'action des mensuels de la 
sidérurgie de l'Est a produit des 
résultats sur ce point.

2° Liens entre l'évolution des 
garanties de salaires des ouvriers 
et des mensuels.

Dans ce domaine, l'action a 
cherché à appuyer les variations 
de la valeur du point sur la ga­

rantie du P3 , du P I ,  voire de 
l'OS2.

Récemment les mensuels de 
Valenciennes ont signé un accord 
qui crée un lien basé sur l'évolu­
tion de l'ensemble de la grille ou­
vrière.

Cette valeur du point s 'app li­
que à partir du coeffic ient 170. 
La  « courbe de raccordement » 
est établie de l'indice 100 à l' in ­
dice 170, en traçant une droite 
entre le sa la ire  du M l x  173,33 
soit le coeffic ient 100, et le sa­
laire du P3 x  17 3 ,33 , soit le cof- 
ficient 170.

• *
D'une m anière générale, les d i­

verses solutions propres aux men­
suels font partie d'une politique 
générale des salaires dans les dé­
partements. En e ffe t, ouvriers et 
mensuels, unis devant le patro­
nat, agissent d'une manière coor­
donnée. En 1961 , c 'est une con­
dition d 'efficacité .

LA RACAILLE
L E 21 octobre I960, la C.F. 

T.C. déclanchait aux Ets 
Wyss, usine de laminage 

à froid à Gray, une grève qui 
devait se poursuivre durant 
trois semaines (salaires allant 
de 1,56 (MF) à 2,23 (P3) majo­
rés d’une prime de production 
de 0,12 en moyenne. Enormes 
difficultés pour les délégués du 
personnel de rencontrer la Di­
rection.

M. Wyss entendait régenter 
son affaire en maître absolu et 
méconnaître  au maximum le 
syndicalisme ouvrier qu’il qua­
lifiait de « chancre dans l’éco­
nomie française ». Se refusant 
à toutes concessions sérieuses 
à l’égard de « la racaille des 
syndicalistes français », il de­
mandait à la force publique 
d ’assurer la liberté du travail, 
tentative d ’autant plus inutile 
que la grève fut totale dans 
les équipes de jour.

P ar  principe, la Direction re ­
fusait les recommandations 
unanimes de la Commission dé­

partementale de conciliation 
(dont par  avance elle avait 
contesté la compétence), re­
commandations acceptées par  
la délégation ouvrière.

Cependant, par  la suite, p ro ­
messe était faite q u ’à la re ­
prise du travail « aucune ré tor­
sion ne serait exercée et, en 
aucun cas » contre le person­
nel. Or, à la reprise, par  réem­
bauchage individuel... neuf de 
nos camarades dont le délégué 
syndical et deux délégués du 
personnel étaient licenciés.

L’inspecteur du Travail re ­
fusait l’autorisation de licen­
ciement des délégués du per­
sonnel. Le tr ibunal d ’instance 
de Gray, dans le jugement qu ’il 
vient de rendre, reconnaît la 
légitimité de la grève, p r inci­
palement du fait du refus ré ­
pété de recevoir les délégués 
du personnel. Il souligne que 
la Direction n’a cessé de mani­
fester constamment sa mécon­
naissance absolue, sinon son

mépris, de la liberté syndicale 
et du droit  de grève, qu’elle a 
usé de moyens d ’intimidation 
pour obtenir  des aveux de cul­
pabilité suspects, qu’enfin elle 
parait avoir voulu sanctionner 
l ’activité syndicale des délé­
gués, ayant même fait preuve 
de mauvaise foi à leur égard.

En conséquence, la Direc­
tion est condamnée au paie­
ment de l’indemnité de préavis 
et de dommages et intérêts 
pour rupture abusive du con­
trat de travail.

Wyss a fait appel de ce ju­
gement devant la Cour d ’Ap- 
pel de Besançon.

Une action en justice est 
également en cours, concer­
nant nos sept autres camarades 
licenciés.

Cette période d ’intense acti­
vité syndicale a fortement m ar­
qué les esprits dans notre ré­
gion ; elle a démontré le sé­
rieux de nos militants e t . ,  l’ef­
ficacité de la Caisse de résis­
tance.

FIN SEPTEMBRE - Un magazine en héliogravure 
comme celui de MAI - Préparez sa diffusion



TRAVAILLEURS
PRIVÉS D'EMPLOI CE QU’IL FAUT SAVOIR

QUELS SONT
VOS DROITS ?

I- - Chômage Etat

TOUT travailleur salarié, 
quelle que soit sa profes­
sion, industrielle, commer­
ciale, agricole, libérale ou 

domestique, etc., et qui se trouve 
sans travail par suite d ’un licen­
ciem ent, peut prétendre au  béné­
fice des allocations de chômage 
to ta l d ’Etat.

Dès que le con trat de travail 
se trouve rom pu, le travailleur 
privé d ’emploi doit im m édiate­
m ent se faire inscrire au service 
de la M ain-d’Œ uvre de sa loca­
lité ou, à  défaut, à  la m airie de 
son domicile comme chômeur-de­
m andeur d ’emploi.

S’il est ap te  à  un emploi et 
qu’il habite une localité où est 
ouvert un fonds comm unal de 
chômage, le chôm eur bénéficie 
du régime « d’assistance de 
l’E ta t », s’il rem plit toutes les 
conditions prévues au décret du 
12 m ars 1951.

Depuis le 1er octobre 1960 le 
m ontan t des indem nités jou rna­
lières de chômage est fixé com­
me suit (voir prem ier tab leau ), 
pour une durée d’une année (un 
abattem ent est prévu pour les 
mois suivants) :

En aucun cas les allocations de 
chômage versées par l’E ta t ne 
peuvent dépasser des maxima 
fixés dans un barèm e établi en 
fonction des conditions de res­
sources du ménage.

II. - Assurance-chômage

LE REGIM E d ’allocations 
com plém entaires de chô­
mage pouvant se cumuler 

avec celui d ’assistance de 
l’E ta t existe depuis la Conven­
tion nationale interprofessionnelle 
du 31-12-1958, signée, d 'une part, 
par la C.F.T.C., F.O., C.G.C., et, 
d ’au tre  part, p ar le C.N.P.F. 
(Conseil N ational du P atronat 
Français), la C. G. T. y ayant 
adhéré par la suite.

Cette Convention a permis 
l’institu tion  d 'un organisme na­
tional appelé U.N.E.D.I.C. (Union 
N ationale Interprofessionnelle 
pour l’Emploi dans l'Industrie  et 
le Commerce) et de 53 organis­
mes régionaux dénommés A.S.S, 
E.D.I.C. (Associations pour l’Em­
ploi dans l’Industrie et le Com­
m erce). -

Le salarié privé d’emploi, tra ­
vaillant dans une entreprise du 
commerce ou de l’industrie, peut 
prétendre à une indem nité com­
plém entaire de chômage s’il rem ­
plit les conditions prévues par le 
règlem ent de ce régime.

Il doit d ’abord demander à son 
dernier employeur une demande 
d’admission et une attesta tion , 
ainsi que le guide des form alités 
lui indiquant la m arche à  suivre 
pour toucher ses allocations com­
plémentaires.

Dès qu’il sera inscrit comme de­
m andeur d’emploi au service de 
la  M ain-d’Œ uvre ou à  la mairie 
de sa résidence, s'il est physique­
m ent apte à un emploi et âgé de 
moins de 65 ans, il doit envoyer, 
dans les délais les plus courts, sa 
dem ande d'admission et son a t­
testation  à l'A.S.S.E.D.I.C. à la­
quelle é ta it affilié son dernier 
employeur.

En plus des allocations versées 
par l’E ta t le travailleur privé 
d’emploi de l’industrie et du com­
merce percevra pendant 10 mois 
(une prolongation pouvant aller 
jusqu 'à 10 mois supplém entaires 
est prévue pour les chômeurs 
ayan t a tte in t un certain âge) 
une allocation journalière égale à 
35 % du salaire journalier moyen 
des six derniers mois. Toutefois, 
le to ta l des deux allocations 
(E tat et A.S.S.E.D.I.C.) ne peut 
être supérieur à 80 % du dernier 
salaire (dans certains cas ce 
pourcentage est porté à 85 %. 
90 % ou 95 %).

Le régime d’assurance-chômage 
est alim enté par une contribution 
sur les salaires de 1 %, dont
0,80 % est à la charge de l'en tre ­
prise et 0,20 % à celle du salarié. 
Ce taux  pourra être réduit dès 
que le total des réserves corres­
pondra au  m ontant prévu par le 
règlem ent (2,5 % des salaires 
ayan t servi de base aux contri­
butions du dernier exercice).

Le m ontan t des allocations 
journalières A.S.S.E.D.I.C. ne 
peut être inférieur à celui des 
allocations de l’E tat, c’est-à-dire 
que le taux  journalier le plus 
faible est fixé à 4,20 NF. 4,10 NF 
ou 3,85 NF, selon la commune de 
résidence du chômeur.

Aux perm anences locales de la 
C.F.T.C. les travailleurs privés 
d ’emploi trouveront les renseigne­

m ents pour faire valoir leurs 
droits.

AM ELIORATIONS DE LA  
CONVENTION DU 31-12-58 

EN FAVEUR 
DES TRAVAILLEURS  

PRIVES D'EMPLOI

DEPUIS la création de l’as- 
surance-chômage, la  C.F. 
T.C., par son action, a 
obtenu des am éliorations 

à la Convention du 31 décembre 
1958.

C’est ainsi qu’elle a signé des 
avenants à celle-ci m odifiant les 
règles fixées lors de l’institu tion  
des A.S.S.E.D.I.C. :

— Assouplissement des condi­
tions du départ du délai de ca­
rence de trois jours.

— Prise en charge par les A.S. 
S.E.D.I.C. des jeunes gens se 
trouvant sans emploi au retour 
du service militaire.

— Fixation à 35 % l’allocation 
journalière de chômage quelle 
que soit la durée de versement.

— Mise en place d’un fonds 
social dans toutes les A.S.S.E.D. 
LC.

Les principales am éliorations 
ont porté sur la période d ’indem ­
nisation, telles qu ’elles ressortent 
dans le deuxième tableau ci-des­
sous :

La C.F.T.C. s’est fixé d’autres 
obiectifs à a tteindre et qui res­
ten t actuellem ent en suspens, no­
tam m ent :

— Le m aintien de l’allocation 
com plém entaire aux chômeurs 
acceptant de suivre un stage de 
F.P.A,

— Le relèvement des alloca­
tions minimales, et suppression 
des abattem ents de zones.

— L’indem nisation des travail­
leurs en chômage partiel.

— Les moyens f 'nanciers à 
donner aux A.S.S.E.D.I.C. pour 
leur perm ettre toutes initiatives 
dans l’étude des problèmes de 
l’emploi.

Avant la reconduction de la 
convention du 31-12-58 pour une 
période de trois années, seule la 
C.F.T.C., dans les délais contrac­
tuels. a dem andé que soit modi­
fié le règlement du régime dans 
le cadre de la révision de cette 
Convention.

//////////////////////////////////i in n t n t n u  i n n n n t  nm nrrrm *

Faire progresser le droit des travailleurs.

AYANTS DROIT

Paris
et communes 

de Seine 
et S.-et-O. 
assimilées 
à  Paris 
en NF

Communes 
+  de 5 000 
hab itan ts 

en NF

Communes 
— de 5 000 
hab itan ts 

en NF

Chef de ménage .......... 4,20 4,10 3,85
M ajoration pour con-

jo in t ou personne à
charge ......................... 1,80 1,75 1,65

DUREE DES PRESTATIONS Avant le 27-4-61 Après le 27-4-61

(en jours) (en jours)
DUREE NORMALE .................. 270 300
Prolongation pour ancienneté :

30— Après 5 ans .................. —
— Aorès 10 ans .............. 60 30
— Après 15 ans .............. 90 60

Prolongation en raison de *
l ’âge :

60— Plus de 40 ans .......... —__ 210
— Plus de 60 ans .......... — 300

Le nouveau barème des prestations familiales

UNE AUGMENTATION DÉRISOIRE !...
E N application du décret du 16 février 1961 (numéro 6 1 -1 7 0 )  une augmentation 

des prestations familiales devait  suivre celle du 1er janvier 1961. C'est cette 
seconde augmentation qui intervient à partir du 1er août 1961 en portant 

le salaire de base (sur lequel sont calculées les prestations familiales) de 227 NF. o 
234 NF. (zone 0).

Se trouvent majorées : les allocations familiales, les allocations de maternité, les 
allocations prénatales. L'allocation de salaire unique est ,  une fois de plus, exclue de 
cette  augmentation  !

La C.F.T.C a protesté de nombreuses fois contre le caractère dérisoire des aug­
mentations de prestations familiales qui sont intervenues ces dernières années et qui, 
d'ailleurs, ont été rares !

Depuis l 'augmentation du 1er janvier, elle-même infime, celle qui intervient au 
1er août 1961 apportera...  154 anciens francs pour une famille de 2 enfants et. ... 
385 anciens francs pour une famille de 3 enfants.  Sans commentaires !

Nous publions ci-dessous, le nouveau barème des prestations familiales à partir 
du 1er août 1961 (en NF.)

SALARIES BENEFICIANT DE L’ALLOCATION DE SALAIRE UNIQUE 
AF =  Allocations fam iliales ; IC  =  Indem nité  compensatrice ; SU =  Salaire unique

SALARIES NON BENEFICIAIRES 
DE L ’ALLOCATION DE SALAIRE UNIQUE

Pourcen­
tage

d ’abatte­
m ent 
de la 

localité

Salaire 
de base 

A.F.

Salaire 
de base 

S.U.

M entan t mensuel des prestations familiales 
(AF + IC + SU)

M ontant mensuel des prestations familiales 
(AF + IC)

Jeune
ménage

sans
snfant (a)

1
enfan t (a)

2
enfan ts

3
enfants

4
enfants

Chaque 
en fan t 

en plus

M ajora­
tion pour 
en fan t de 

plus de 
10 ans (b)

2
enfants

3
enfan ts

4
enfan ts

Chaque 
en fan t 
en plus

M ajora­
tion pour 
enfan t de 
plus de 

10 ans (b)

0 % 
0,5 %
2.5 %
3.5 %
4 %
5 %
6 %
6.5 %
7.5 % 
8 %

234
233
228.50 
226 
225
222.50 
220 
219
216.50 
215

180
179.50
175.50 
174 
173 
171
169.50
168.50
166.50
165.50

18
17.95
17.55 
17,40 
17,30 
17,10
16.95 
16,85 
16,65
16.55

36
35.90
35.10 
34,80 
34,60 
34,20
33.90 
33,70 
33.30
33.10

133,29
132,87
130,28
129,13
128.51 
127,16 
126,01 
125,39 
124,04
123.52

243.60 
242,80 
238,325 
236,20 
235,15 
232,775 
230,65
229.60 
227,225 
226,30

335,91
334,78
328,82
325,87
324.49 
321,29 
318,34 
316,96 
313,76
312.50

92,31
91,98
90,495
89,67
89,34
88,515
87,69
87,36
86,535
86,205

11,70
11,65
11,425
11,30
11,25
11,125
11
10,95
10,825
10,775

61,29
61.07
60.08 
59,53 
59,31 
58,76
58.21 
57,99 
57,44
57.22

153,60
153,05
150,575
149,20
148,65
147,275
145,90
145,35
143.975
142,875

245,91
245,03
241,07
238,87
237,99
235,79
233,59
232,71
230,51
229,63

92,31
91,98
90,495
89,67
89,34
88,515
87,69
87,36
86,535
86

11,70
11,65
11.425
11,30
11,25
11,125
11
10,95
10,825
10,75

a) Salaire uniqùe seulement.
b) A l'exception de l ’aîné des familles de moins de 3 enfants.

Le tableau concernant le s  augm entations des allocations de m aternité e t les allocations prénatales est paru dans le n° 842 de « Syndicalisme H ebdomadaire»,
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ÇA C’EST PASSÉ PENDANT
LA PAIX N’ÉTAIT 
PAS ENCORE 
AU RENDEZ-VOUS !

Juillet-août : grosse période 
des vacances. Celle-ci a cepen­
dant été fertile en événements 
de toutes sortes, tant sur le plan 
htérieur qu'international. ,

Mais la paix n'était pas en 
Mre au rendez-vous.

LUGRIN ; POURPARLERS AJOURNÉS
Fin Juillet, les conversations entre le Gouvernement français et le 

F.L.N. ont été, une nouvelle fois, ajournées et les perspectives de paix 
en Algérie se sont encore éloignées !

Ce conflit, dont les répercussions enveniment la vie nationale et In­
ternationale n'a pourtant que trop duré.. Notre photo : la délégation du 
F.L.N. quitte le château de Lugrin

fim

ÿ
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CRISE 
A BIZERTE

Une grave crise 
entre la France et 
la Tunisie, allant 
jusqu'à un con­
flit armé, s'est 
ouverte à propos 
de Bizerte.

L'assemblée ex­
traordinaire de 
l'O.N.U., à la­
quelle la France 
a refusé de par­
ticiper, a demandé 
d’ouvrir des négo­
ciations sur ce su- 
iet.

LE MALAISE PAYSAN
Le malaise paysan demeure. Le Premier Ministre, s'il a accepté 

d'avancer la dote de réunion de l'Assemblée nationale a refusé que cette 
réunion « ait un aboutissement législatif »

Les paysans, dont certains de leurs problèmes rejoignent ceux dei 
travailleurs, ne veulent plus se contenter de paroles. Ils veulent dot 
actes.

Notre photo : Manifestation commune des ouvriers et des pay­
ions à Saint-Nazaire.

MORT
D’ ERNEST
HEMINGWAY

Le célèbre écri­
vain a m é r i c a in 
Ernest Hemingway 
est mort à l'âge 
de 62 ans, à Sun 
Valley (U .S. A.) 
Voici Ernest He­
mingway, d a n s  
une attitude clas­
sique, alors qu'il 
assistait à une 
course de tau­
reaux en Espagne, 
spectacle qu'il ap­
préciait particu­
lièrement.

17 FOIS LE TOUR DE LA TERRE
Le deuxième cosmonaute soviétique. Guerman Titov, qui a tourné 17 

fois autour de la Terre en 25 heures 18, en parcourant 700 000 kilomè­
tres, à 250 kilomètres d'altitude, i  été accueilli triomphalement à Moi- 
cou après cet exploit.

Notre photo : M. Khrouchtchev présentant Titov (à gauche), à Oa 
foule moscovite. A droite, le premier cosmonaute : Youri Gagarine.

ACCIDENT 
A LA 
VALLÉE 
BLANCHE

Un avion mili­
taire de la base 
de Luxueil, effec­
tuant un vol d'en­
traînement a u 
dessus de la Val­
lée Blanche (près 
de Chamonix) a 
coupé accidentel­
lement les câbles 
du téléphérique 
Bilan : 9 morts, 
35 blessés graves

Notre photo : 
deux télébennes 
du téléphérique 
de la Vallée Blan­
din.


